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Fiche d'information sur le décompte des logements 
 
Le décompte avec les commune est un défi, car il implique généralement une certaine com-
plexité. Cette fiche a pour but de fournir diverses astuces. 
 
Général 
 

- N'utilisez jamais d'anciens décomptes comme modèle, il est possible que des erreurs 
soient reportées sur plusieurs années. 

- TOUJOURS joindre aux décomptes la pièce auxiliaire correspondante aux chiffres 
d'occupation et la convention entre la commune et la Comptabilité de la troupe.! 

- Faire signer à la commune le décompte. 
- Tous les décomptes effectifs doivent être justifiés par des quittances de la commune 

(p. ex. les données des compteurs d'électricité, les coûts des déchets, etc.) 
- Les prestations qui ne sont pas incluses dans la convention doivent être facturés con-

formément au RA. Le nombre de m2 doit toujours être indiqué pour les locaux. 
- En cas d'incertitudes ou de questions, la Hotline de la Comptabilité de la troupe se 

tient volontiers à disposition. 
 
Décompte avec convention 

 

Indemnité forfaitaire pour le loge-
ment / par mil et par jour  
nombre selon pièce auxiliaire 

Locaux annexe selon convention 
/ par jour d'occupation du loge-
ment 

Chauffage selon convention / par 
jour lorsque le logement est 
chauffé 

Coûts énergétiques selon con-
vention / par jour d'occupation du 
logement 
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Comptabilisation dans MILO avec convention STPA/TRUFF 

 
 
Évacuation des ordures 
 
L'élimination des déchets est facturée conformément au règlement d'administration c'est-à-
dire CHF 0.10 par jour et par mil pour les ordures ménagères et CHF 0.10 par jour et par mil 
pour les déchets de cuisine (voir le nombre selon la pièce auxiliaire). 
Si les coûts effectifs (par sac, par conteneur, par évacuation, etc.) peuvent être déterminés, 
ces coûts sont comptabilisés sur le décompte et non le(s) montant(s) forfaitaire(s) de CHF 
0.10. 
 
Place de stationnement pour les véhicules militaires 
 
Si la commune met à disposition de la troupe une place de stationnement pour les véhicules 
militaires, une indemnité peut être versée. L'indemnité est calculée en fonction de la taille to-
tale des emplacements et est versée pour l'ensemble des places. 
 
Indemnité jusqu'à 1'500 m2 au total: CHF 50.00 par jour 
 à partir de 1'501 m2 au total: CHF 80.00 par jour 
 
Il est possible de décompter ces frais à l'aide du décompte de commune sous le centre de 
coûts "Place de parc pour véhicules à moteur". 
  

Indemnité forfaitaire pour le loge-
ment / par mil et par jour No-
mbre selon pièce auxiliaire 

Compensation forfaitaire pour le 
logement / une fois par service * 

* Si la commune peut prouver les 
frais effectifs d'énergie à l'aide de 
compteur, il est possible de dé-
compter les frais effectifs. Le for-
fait de CHF 500.00 ne doit alors 
pas être payé. 
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Vaisselle cassée 
 
Les frais pour la vaisselle cassée peuvent être comptabilisés à la charge de la Confédération 
(CdF 3). Les articles suivants sont touchés: 
 
a) Vaisselle (cuillère, fourchette, couteau de table, cuillère à café, tasse, sous-tasse, as-

siette et bol): 
b) Verre; 
c) Plateau pour le self-service. 
 
Halle de gymnastique 
 
L'indemnité à verser se base sur les prix locaux (prix maximum CHF 100.00 par leçon, maxi-
mum CHF 300.00 par service). Les frais peuvent être décomptés à l'aide du décompte de 
commune. 
 
Chariot élévateur 
 
Si la troupe, sur son emplacement, n’a pas les moyens propres nécessaires pour la manu-
tention de palettes de matériel militaire, elle peut louer un chariot élévateur avec chauffeur 
après discussion avec le centre logistique de l’armée. Les dispositions suivantes sont à res-
pecter : 
 
a) Le chariot élévateur ne peut pas être conduit par un militaire; 
b) La Confédération ne prend aucune responsabilité en cas de dommage au chariot éléva-

teur ; 
c) L’indemnité horaire pour le chariot élévateur et le chauffeur doit être obligatoirement fixé 

en avance; 
d) L’indemnité maximale par heure ne peut s’élever à plus de CHF 150.00; 
e) La durée maximale pour la location s’élève 3 heures par unité et service; 
f) La facture visée par la troupe doit être transmise au plus tard à la facturation de fin de 

service auprès du poste de facturation du centre logistique de l’armée; 
g) Une comptabilisation via la caisse de service n’est pas autorisée. 
 
Indemnité pour les cadres supérieurs 
 
Si les cadres restent à l'hôtel mais mangent et travaillent dans le cantonnement, la municipa-
lité peut être indemnisée. 
 

 Vaisselle Salle à man-
ger 

Cuisine Ordures 

En surface 0.10 1.70 1.20 Voir ci-dessus 
Souterrain 0.10 0.80 0.90 Voir ci-dessus 

 
Ces compensations sont versées par jour d'occupation de l'hôtel. Pour calculer ce chiffre, 
nous avons besoin du décompte de la pièce auxiliaire de l'hôtel. 
 

 

Total pièce auxiliaire + dernier 
jour ! 


